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ARTICLE 23

Supprimer les alinéas 25 à 30.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Avec cet amendement, nous souhaitons nous opposer aux sanctions en cas d’écart entre la 
trajectoire réelle des dépenses de fonctionnement et la trajectoire prévue dans l’accord de retour à la 
trajectoire de l’objectif initial. 


